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Avant-propos
La mise à jour de ce guide a été rendue nécessaire en raison de l’harmonisation du Règlement
sur la contribution réduite avec les modifications apportées à la Loi sur l’Immigration
et la protection des réfugiés, entrées en vigueur le 28 juin 2002.

La Direction des programmes à l’enfance et à la jeunesse veut s’assurer d’outiller adéquate-
ment la personne responsable d’un centre de la petite enfance ou d’une garderie relative-
ment à la vérification des documents d’identité des familles qui désirent bénéficier de 
services de garde éducatifs à contribution réduite, puisque c’est à elle qu’est confiée cette
responsabilité.

Cet outil de travail lui sera d’une grande utilité dans l’application du Règlement sur la con-
tribution réduite. Elle y trouvera des spécimens des différents documents d’immigration du
gouvernement fédéral et du gouvernement du Québec que les personnes nées à l’extérieur
du Canada ou ayant un statut d’Indien doivent présenter pour être admissibles à la contri-
bution réduite.

Comme on le constatera, des améliorations, aussi bien dans le contenu que dans la présen-
tation de ce guide ont été apportées, en particulier pour en faciliter la consultation. Depuis
le 28 juin 2002, certains documents d’identité ont été changés. Le cas échéant, les docu-
ments utilisés avant cette date, et qui demeurent valides, sont présentés en plus de ceux qui
les ont remplacés.

Cette révision a été rendue possible grâce à la collaboration soutenue du ministère des
Relations avec les citoyens et de l’Immigration, de la Société de l’assurance automobile du
Québec, qui a créé des outils rassemblant plusieurs des documents originaux exigés, et du
ministère de l’Éducation du Québec.

La Direction des programmes à l’enfance et à la jeunesse est convaincue que cet outil saura
répondre aux besoins d’information des intervenantes et intervenants en services de garde
dans l’application du Règlement sur la contribution réduite pour le parent né à l’extérieur
du Canada ou ayant un statut d’Indien.

Le sous-ministre par intérim,

Guymond Cliche
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Avertissement
Une attention particulière doit être apportée à l’identification de la personne : il faut 
vérifier adéquatement les éléments qui figurent sur les documents présentés. Ex. : photo,
description physique, adresse réelle, signature, etc.

Chaque personne qui demande l’admissibilité à une place à contribution réduite doit
présenter une preuve de résidence au Québec en plus des documents d’identité
exigés pour chacune des catégories présentées dans cet outil. 

Le terme copie utilisé dans le présent guide et dans le Règlement sur la contribution
réduite signifie une reproduction d’après un original. Une photocopie attestée
conforme à l’original par le prestataire de services de garde constitue donc une copie.

En cas de doute sur la véracité des renseignements apparaissant sur la copie, il est
important de les valider directement auprès de l’autorité compétente qui a délivré le
document.
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Introduction
LE CONTEXTE CANADIEN ET QUÉBÉCOIS DE L’IMMIGRATION

Avant de définir les statuts des ressortissants étrangers qui viennent s’établir en perma-
nence ou de façon temporaire au Canada et qui souhaitent être admissibles à la contribu-
tion réduite au Québec, il faut tout d’abord comprendre le contexte canadien et québécois
de l’immigration.

L’article 95 de la Constitution canadienne fait de l’immigration un domaine de compé-
tence partagée avec prépondérance législative fédérale.

Le plus récent des accords signés entre le Québec et le gouvernement fédéral, l’Accord
Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains, est entré
en vigueur le 1er avril 1991. Il balise le partage des responsabilités entre le Québec et le
Canada. Celles-ci sont reflétées dans les lois fédérales, dans la loi québécoise et dans les
directives administratives.

RESPONSABILITÉS DU QUÉBEC

En matière d’immigration permanente, le Québec a la responsabilité exclusive de :

déterminer le nombre d’immigrants qu’il désire accueillir;

sélectionner les candidats à destination de son territoire, lorsque des critères de sélec-
tion s’appliquent, et d’établir les critères de sélection. À noter, seules les personnes à
qui on a reconnu la qualité de réfugié alors qu’elles se trouvaient au Québec et celles
qui entrent dans la catégorie regroupement familial ne sont pas soumises à des critères
de sélection;

gérer les engagements souscrits au Québec, en assurer le suivi, en déterminer la durée
et établir les barèmes lorsque le droit fédéral prévoit que les capacités financières d’un
garant sont prises en compte.

En matière d’immigration temporaire, le consentement du Québec est requis pour que le
Canada :

délivre un permis de travail et admette certains travailleurs temporaires;

délivre un permis d’études et admette les étudiants étrangers, sauf lorsque ceux-ci par-
ticipent à un programme canadien d’assistance aux pays en voie de développement;

autorise un visiteur à se rendre au Québec pour y subir des traitements médicaux.



RESPONSABILITÉS DU CANADA

Le gouvernement fédéral :

établit les niveaux annuels d’immigration pour le Canada (en prenant notamment en
compte la planification québécoise);
détermine les normes d’admissibilité (contrôle des frontières, conditions relatives au
séjour, statuts, renvois, critères d’interdiction de territoire);
définit les normes générales de traitement, les catégories générales d’immigration;
détermine, en matière de parrainage familial, pour quels membres de la famille le
garant sera tenu de démontrer sa capacité financière;
est seul responsable du traitement des demandes d’asile au Canada;
détermine si une demande de résidence permanente sera traitée sur place.

TYPOLOGIE DES STATUTS AU CANADA

L’accessibilité ou la gratuité des services gouvernementaux dépendent souvent de la situa-
tion statutaire dans laquelle se trouvent les ressortissants étrangers présents sur le territoire.
Il importe donc de distinguer les différents types de personnes présentes sur le territoire
du Québec.

Comme on le précise au point précédent, l’admission d’un ressortissant étranger, l’attri-
bution à ce dernier d’un statut pour un séjour permanent ou temporaire, les conditions rel-
atives au séjour et les éventuelles expulsions du territoire sont des responsabilités exclusives
du gouvernement fédéral.

Le droit fédéral sur l’immigration distingue les statuts suivants :

citoyen canadien
résident permanent
résident temporaire
personne à qui l’asile a été accordé

Une personne qui ne jouit d’aucun de ces statuts est soit :

en attente de statut (ex. : demandeur d’asile)
en attente de renvoi 
en situation irrégulière, si elle est entrée illégalement ou n’a pas quitté le territoire à
l’expiration de son statut

PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES AU GUIDE

Les modifications apportées au guide portent sur le contenu et la présentation des rensei-
gnements.

Sur le plan du contenu, voici de façon succincte les principales modifications :

mise à jour des documents d’identité exigés;
présentation des nouveaux documents en vigueur et des documents délivrés avant le
28 juin 2002 et qui demeurent valides;
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extension de l’admissibilité à la contribution réduite à la catégorie suivante : personne
autorisée à soumettre sur place une demande de résidence permanente et qui est titu-
laire d’un permis de sélection du Québec;
précision dans le cas de l’admissibilité du travailleur temporaire : celui-ci doit démon-
trer que le but principal de son séjour au Québec est d’y travailler;
intégration des notions de « personne à protéger » et de « personne protégée » pour
les personnes à qui l’asile est accordé.

Sur le plan de la présentation, chaque chapitre est consacré à un statut et comprend :

un tableau synthèse présentant les éléments à vérifier dans les documents exigibles;
des spécimens couleur des documents exigibles afin de faciliter les repères visuels.

STATUTS QUI RENDENT ADMISSIBLE À LA CONTRIBUTION RÉDUITE

Les grandes catégories de statuts qui rendent admissible à la contribution réduite sont
indiquées dans le tableau de la page XII et se trouvent également au verso du for-
mulaire Demande d’admissibilité à la contribution réduite.

Il y a toutefois des exceptions : les indications nécessaires à l’application du Règlement sur la
contribution réduite sont présentées pour chaque cas dans les chapitres appropriés. La présen-
tation des chapitres suit le même ordre que celui des statuts présentés dans le tableau qui suit.
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CADRE LÉGISLATIF

Pour cerner la notion d’établissement ainsi que les statuts des personnes sur le territoire, il
faut se référer aux lois du Québec et du Canada et à leurs règlements.

QUÉBEC :

Loi sur l’immigration au Québec, (L.R.Q., chapitre I-0.2) et ses règlements refondus, 1981,
chapitre M-23.1.R.2 tel qu’amendé

CANADA :

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, sanctionné le 1er novembre 2001 et en
vigueur depuis le 28 juin 2002, et son règlement d’application

Loi sur la citoyenneté, Chapitre c-29

STATUT
Étrangers  avec statuts

Personne autorisée
à soumettre sur

Citoyen canadien Résident place une demande Travailleur Étudiant Titulaire d’un Réfugié / personne
ou Indien permanent de résidence temporaire étranger permis de séjour à protéger /

permanente temporaire personne protégée

Documents exigés Documents exigés Documents exigés Documents exigés Documents exigés Documents exigés Documents exigés

Copie de la carte Copie de la fiche Copie de la lettre Copie du permis Copie d’un certificat Copie d’un permis Copie du certificat
de citoyenneté relative au droit délivrée par les de travail délivré d’acceptation délivré de séjour de sélection délivré

d’établissement autorités par les autorités en vertu de temporaire dont en vertu de
ou (IMM-1000) canadiennes de canadiennes de l’article 3.2 de la codification l’article 3.1 de

l’immigration l’immigration la Loi sur établit qu’il a la Loi sur
Copie du certificat ou établissant que indiquant le lieu l’immigration été délivré l’immigration

de citoyenneté la personne est de travail et le au Québec en vue de au Québec
canadienne Copie de la carte autorisée à nom de l’octroi éventuel

de résident soumettre au l’employeur et de la résidence et
ou permanent Canada une permanente

demande de ou Copie d’une Copie de la
Copie du passeport ou résidence lettre délivrée et lettre de l’autorité

canadien permanente si le ressortissant par le ministre canadienne
Copie de la étranger est de l’Éducation Copie du certificat compétente

ou confirmation de et exempté de attestant que de sélection établissant que
résidence l’obligation la personne délivré en la personne

Copie du certificat permanente Copie du d’être titulaire est récipiendaire vertu de est un réfugié
d’inscription d’une délivrée par certificat de d’un tel permis, d’une bourse l’article 3.1 ou une personne

naissance canadienne les autorités sélection délivré copie du d’études du de la Loi sur à protéger
à l’étranger canadiennes en vertu de document gouvernement du l’immigration ou encore

de l’immigration l’article 3.1 de attestant son Québec en vertu au Québec une personne
ou la Loi sur droit de se de la politique protégée au sens

l’immigration au trouver légalement relative aux de la Loi sur
Copie du certificat Québec au Canada étudiants étrangers l’immigration et
de statut d’Indien dans les collèges la protection des 

et universités du réfugiés
Québec (bourse

d’excellence)
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LE CITOYEN CANADIEN

OU

LE TITULAIRE 

D’UN CERTIFICAT 

DE STATUT D’INDIEN
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1. Le citoyen canadien ou le titulaire d’un
certificat de statut d’Indien 

Le citoyen canadien est une personne qui est née soit au Canada, soit à l’étranger d’un parent
citoyen canadien, ou encore qui a acquis la citoyenneté canadienne par naturalisation.

Après avoir résidé au moins trois ans au pays, au cours des quatre années précédant sa
demande de citoyenneté, le résident permanent peut (à certaines conditions) obtenir la
citoyenneté canadienne.

Le citoyen canadien a notamment le droit d’entrer au Canada et d’y demeurer.

Le parent qui a coché « citoyen canadien » ou « Indien » dans le tableau de référence peut
fournir une copie de l’un ou l’autre des documents suivants :

Carte de citoyenneté
(deux spécimens, recto verso, pages 3 et 4)

Certificat de citoyenneté canadienne
(spécimen, recto verso, pages 5 et 6)

Passeport canadien valide
(spécimen, page 7)

Certificat d’inscription d’une naissance canadienne à l’étranger
(spécimen, recto verso, page 8)

Certificat de statut d’Indien (ce document est délivré par le ministère des 
Affaires indiennes)
(spécimen, recto verso, page 9)

TABLEAU SYNTHÈSE POUR LE CITOYEN CANADIEN OU 
LE TITULAIRE D’UN CERTIFICAT DE STATUT D’INDIEN

Documents exigés À vérifier

Pour l’ensemble des documents - Identité de la personne
- Date d’expiration lorsqu’il y en a une
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SPÉCIMEN DE PASSEPORT CANADIEN VALIDE
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2. Le résident permanent
Le résident permanent est une personne qui a obtenu des autorités canadiennes de l’immigra-
tion l’autorisation de s’établir de façon permanente au Canada (anciennement appelée droit
d’établissement) et qui n’a pas obtenu la citoyenneté canadienne.

Le résident permanent a notamment le droit d’entrer au Canada et d’y demeurer.

Le parent qui a coché « résident permanent » dans le tableau de référence et qui souhaite
obtenir une place à contribution réduite doit fournir soit une copie de la fiche relative au droit
d’établissement (IMM-1000, spécimen, page 13), soit une copie de la carte de résident 
permanent, qu’il importe de  vérifier au recto et au verso (spécimen, page 14) ou une copie de
la confirmation de résidence permanente, délivrée par Citoyenneté et Immigration Canada
(IMM-5292, spécimen, page 15).

TABLEAU SYNTHÈSE POUR LE RÉSIDENT PERMANENT

Documents exigés À vérifier

Fiche relative au droit 
d’établissement (IMM-1000) - Identité de la personne

- Cases 45 et 47
ou

- Photo
Carte de résident permanent - Identité de la personne au verso

- Date d’expiration
ou

- Identité de la personne
Confirmation de la résidence - Membre de la famille, au point 14 
permanente délivrée par Citoyenneté - Signatures de la personne 
et Immigration Canada (IMM-5292) et de l’agent d’immigration, 

au point 47
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SPÉCIMEN DE FICHE RELATIVE AU DROIT D’ÉTABLISSEMENT

Format original du document : 8.5” x 14”



L
e 

ré
si

d
en

t 
p

er
m

a
n

en
t

SPÉCIMEN DE CARTE DE RÉSIDENT PERMANENT

14



15

SPÉCIMEN DE CONFIRMATION DE RÉSIDENCE PERMANENTE



LA PERSONNE

AUTORISÉE À

SOUMETTRE 

SUR PLACE UNE
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RÉSIDENCE 
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3.La personne autorisée à soumettre sur
place une demande de résidence 
permanente

Certaines personnes (avec ou sans statut) peuvent obtenir de Citoyenneté et Immigration
Canada que leur demande de résidence permanente soit traitée sur place.

Ainsi, lorsque le parent présente une copie de la lettre de Citoyenneté et Immigration
Canada confirmant qu’il est autorisé à soumettre au Canada une demande de résidence
permanente (spécimen, recto page 19 et verso page 20) et qu’il fournit une copie du 
certificat de sélection du Québec (spécimen, page 21), le ministère de l’Emploi, 
de la Solidarité sociale et de la Famille le rend admissible à la contribution réduite. 
Le spécimen de lettre présenté est un exemple, puisque plusieurs modèles existent. Il est
important d’y trouver la confirmation que le parent est autorisé à soumettre sur place
une demande de résidence permanente.

TABLEAU SYNTHÈSE POUR LA PERSONNE AUTORISÉE À SOUMETTRE 
SUR PLACE UNE DEMANDE DE RÉSIDENCE PERMANENTE

Documents exigés À vérifier

Lettre confirmant que la personne est - Identité de la personne
autorisée à soumettre une demande - Confirmation que le parent est 
de résidence permanente autorisé à soumettre sur place
(délivrée par CIC) une demande de résidence 

permanente
et

Certificat de sélection du Québec - Identité de la personne
(délivré par le MRCI) - Date d’échéance
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SPÉCIMEN DE LETTRE D’AUTORISATION À 
SOUMETTRE SUR PLACE UNE DEMANDE 

DE RÉSIDENCE PERMANENTE

(RECTO)
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SPÉCIMEN DE LETTRE D’AUTORISATION À 
SOUMETTRE SUR PLACE UNE DEMANDE DE 

RÉSIDENCE PERMANENTE

(VERSO)
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SPÉCIMEN DE CERTIFICAT DE SÉLECTION DU QUÉBEC

Format original du document : 8.5” x 14”
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4. Les étrangers avec statut
4.1 Le résident temporaire

4.1.1 Le travailleur temporaire

Un travailleur temporaire est un ressortissant étranger qui est autorisé à travailler au
Québec, pour une période limitée. 

Le parent qui a coché « travailleur temporaire » dans le tableau doit fournir une copie du
permis de travail délivré par Citoyenneté et Immigration Canada (spécimen, page 27). Ce
document s’appelait autorisation d’emploi avant l’entrée en vigueur des modifications
apportées à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, le 28 juin 2002 (spécimen,
page 28). Ces deux documents autorisent le titulaire à entrer et à demeurer temporaire-
ment au Canada afin d’y exercer un emploi particulier. Il faut examiner les rubriques cor-
respondantes sur les deux documents pour déterminer si la personne est admissible à la
contribution réduite.

Le fait d’avoir un permis de travail ne confère pas automatiquement le statut de travailleur tem-
poraire. Plusieurs groupes de personnes avec ou sans statut peuvent obtenir un permis de travail
(généralement ouvert). Ex. : demandeurs d’asile, conjoints de travailleurs temporaires ou d’étu-
diants étrangers, etc. Pour sa part, le parent qui souhaite bénéficier d’une place à contribution
réduite doit démontrer que le but principal de son séjour au Québec est d’y travailler.

Il faut apporter une attention particulière à la rubrique située dans le coin supérieur
gauche du permis de travail (ou de l’autorisation d’emploi) puisque, dans les « genres de
cas » suivants, on n’est pas admissible à la contribution réduite :

24 ÉTUDIANT
L’étudiant qui présente un permis de travail ne peut être admissible à la contribu-
tion réduite puisque le but principal de son séjour au Québec n’est pas d’y tra-
vailler mais d’y étudier. S’il veut plutôt faire valoir son statut d’étudiant étranger,
veuillez vous référer à la section 4.1.2 de ce guide.

27 PERSONNE AUTORISÉE À SOUMETTRE SUR PLACE UNE DEMANDE 
DE RÉSIDENCE PERMANENTE
Seul le parent qui possède à la fois une lettre l’autorisant à soumettre au Canada
une demande de résidence permanente et un certificat de sélection du Québec est
admissible à la contribution réduite. Si c’est le cas, veuillez vous référer au chapitre
3 de ce guide.

28 DEMANDEUR D’ASILE
Aussi appelé demandeur (ou incorrectement revendicateur) du statut de réfugié.

24
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29 PERSONNE DONT LA DEMANDE DE RÉSIDENCE PERMANENTE A ÉTÉ 
REJETÉE ET QUI POSSÈDE UN PERMIS DE SÉJOUR TEMPORAIRE OU 
UN PERMIS DU MINISTRE
Seul le parent qui possède à la fois un permis de séjour temporaire (ou un permis 
du ministre) et un certificat de sélection du Québec est admissible à la contribution
réduite. Si c’est le cas, veuillez vous référer à la rubrique 4.1.3 de ce guide.

Certains groupes de travailleurs temporaires sont dispensés du processus de détermination
des effets économiques, en vertu des catégories de dispense fédérales (code de dispense
indiqué dans le coin supérieur gauche du permis de travail). Dans ce cas, ils peuvent
obtenir un permis de travail sans que le Québec soit consulté. Aucun certificat d’accepta-
tion du Québec (CAQ) ne leur est délivré.

Certains groupes de travailleurs temporaires, décrits ici, sont exemptés de l’obligation
d’avoir un permis de travail et un CAQ.

Il s’agit des groupes suivants :

Diplomates, fonctionnaires, représentants d’un gouvernement étranger ou d’une
organisation internationale dont le Canada est membre et, à certaines conditions,
conjoint ou enfant à charge d’un tel représentant
Membres des forces armées de certains pays
Ecclésiastiques
Certains artistes de spectacle
Conducteurs de véhicules
Employés d’une agence de presse
Athlètes membres d’une équipe amateur
Visiteurs commerciaux
Conférenciers, arbitres, inspecteurs, examinateurs, organisateurs de congrès
Stagiaires dans le domaine des sciences de la santé
Membres d’équipage d’un transporteur étranger

Le parent qui fait partie de ces groupes de travailleurs temporaires peut recevoir des ser-
vices de garde à contribution réduite s’il présente une copie du document attestant son
droit de se trouver légalement au Canada.

Ce document prend des formes différentes selon les corps d’emploi. En règle générale, le parent
appartenant au premier des groupes  énumérés ci-dessus produira une copie d’un document de
type autocollant, intitulé acceptation diplomatique, que l’on trouve habituellement dans le passeport.
Un code, débutant par les lettres suivantes, suivi de chiffres, figure au bas de l’autocollant :

D : Diplomates
C : Employés consulaires
I : Membres d’un organisme international
J : Membres non diplomatiques d’un pays étranger ou d’un organisme international

H : Consuls honoraires
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Le parent appartenant à un des autres groupes devra fournir une copie de la fiche de visi-
teur remise par Citoyenneté et Immigration Canada (IMM-1442, spécimen, page 29), attes-
tant ainsi son droit de se trouver légalement au Canada pour une période déterminée.

Afin de distinguer adéquatement le statut de travailleur temporaire du statut de touriste, il est
important de vérifier, sur la fiche de visiteur, la rubrique OBSERVATIONS : si on y trouve l’une
des mentions suivantes, « Peut travailler » ou « Est dispensé du permis de travail », la personne a
droit à la contribution réduite.

TABLEAU SYNTHÈSE POUR LE TRAVAILLEUR TEMPORAIRE

Documents exigés À vérifier

Permis de travail, aussi appelé - Identité de la personne
Autorisation d’emploi avant le - Genres de cas 24, 27, 28 et 29 : 
28 juin 2002 (délivré par CIC) n’ont pas droit aux PCR

- Attention aux exceptions pour les 
genres de cas 27 et 29. 
Référez-vous aux pages 24 et 25

- Titre de l’emploi
- Nom de l’employeur
- Lieu de travail
- Date d’expiration

ou

Document attestant son droit de - Identité de la personne 
se trouver légalement au Canada - Autocollant où on trouve 
Ex. : Passeport la mention « Acceptation 

diplomatique »
- Code débutant par D, C, I, J, H 

au bas de l’autocollant

Ex. : Fiche de visiteur - Identité de la personne
(délivrée par CIC) - Dans les OBSERVATIONS : mention 

« Peut travailler » ou « Est dispensé 
du permis de travail »

- Date d’expiration
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SPÉCIMEN DE PERMIS DE TRAVAIL
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SPÉCIMEN D’AUTORISATION D’EMPLOI
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SPÉCIMEN DE FICHE DE VISITEUR
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4.1.2 L’étudiant étranger

L’étudiant étranger est un ressortissant étranger qui est autorisé à étudier au Québec, pour
une période limitée. Il doit obtenir un certificat d’acceptation du Québec (CAQ) et un per-
mis d’études du Canada. Pour obtenir ces documents, l’étudiant doit démontrer qu’il dis-
pose des ressources financières suffisantes, sans qu’il lui soit nécessaire de travailler pour
payer ses études et subvenir à ses besoins ainsi qu’à ceux de sa conjointe ou de son conjoint
et de ses enfants à charge qui l’accompagnent. Il doit en outre disposer d’une assurance
maladie et d’une assurance hospitalisation, sauf s’il est visé par une entente de réciprocité
en matière de sécurité sociale.

Il peut arriver que l’étudiant ait un permis de travail (généralement ouvert) mais cela ne
change en rien son statut.

Certains étudiants étrangers sont exemptés de l’obligation d’avoir un permis d’études ou
un CAQ ou les deux. Le fait d’avoir un permis d’études ne confère pas automatiquement
le statut d’étudiant étranger. Plusieurs groupes de personnes, avec ou sans statut, peuvent
obtenir un permis d’études, par exemple les demandeurs d’asile.

Seuls les étudiants étrangers  ayant obtenu une bourse d’excellence du Québec ont droit
aux places à contribution réduite. Le parent qui a coché « étudiant étranger » dans le
tableau de référence doit fournir deux documents : une copie du certificat d’acceptation
pour études et une copie de la lettre attestant qu’il est récipiendaire d’une bourse d’études
du gouvernement du Québec en vertu de la politique relative aux étudiants étrangers dans
les collèges et universités du Québec (bourse d’excellence).

Le certificat d’acceptation pour études (spécimen, page 32), présenté par le parent, atteste
que ce dernier répond aux exigences du Québec. 

La lettre exigée pour le statut d’étudiant étranger doit confirmer que la personne visée
bénéficie d’une bourse d’excellence (spécimen, page 33) offerte dans le cadre du
Programme québécois de bourses d’excellence du ministère de l’Éducation. La lettre d’at-
testation est signée par monsieur Yves Bernier et porte le sceau du ministère de l’Éduca-
tion. Elle précise le moment à partir duquel la bourse prend effet et souligne que la bourse
est annuelle et qu’elle peut être renouvelée, le cas échéant.

Il est toujours possible de vérifier l’authenticité de la lettre auprès de madame France Jolicœur
au numéro de téléphone suivant : (418) 646-4136.
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TABLEAU SYNTHÈSE POUR L’ÉTUDIANT ÉTRANGER

Documents exigés À vérifier

Certificat d’acceptation pour - Identité de la personne 
études (délivré par le MRCI) - Catégorie qui doit indiquer

« Étudiant »
- Date de validité

et

Lettre d’attestation d’une bourse - Date du début et de la fin de la bourse 
d’excellence (délivrée par le MEQ) - Renouvellement de la bourse, 

le cas échéant
- Signature
- Sceau du MEQ
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SPÉCIMEN DE CERTIFICAT D’ACCEPTATION POUR ÉTUDES
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SPÉCIMEN DE LETTRE ATTESTANT 
D’UNE BOURSE D’EXCELLENCE
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4.1.3 Le titulaire d’un permis de séjour temporaire 
(anciennement « permis du ministre »)

Le titulaire d’un permis de séjour temporaire est une personne qui ne satisfait pas à toutes
les exigences de la loi et du règlement fédéral et qui a obtenu le privilège d’entrer ou de
demeurer temporairement au Canada. Habituellement, le permis de séjour temporaire est
délivré pour des raisons de non-admissibilité d’ordre technique, médical ou criminel.

Certains permis sont délivrés pour une courte durée. D’autres, pour une plus longue période
(maximum de trois ans), en vue de l’octroi éventuel de la résidence permanente.

Seul le parent titulaire d’un permis de séjour temporaire en vue de l’octroi éventuel de la
résidence permanente a droit aux places à contribution réduite. Le parent qui a coché 
« titulaire d’un permis de séjour temporaire » dans le tableau de référence doit fournir
deux documents. 

Le premier document est une copie du permis de séjour temporaire dont la codification
établit qu’il a été délivré en vue de l’octroi éventuel de la résidence permanente (spécimen,
page 36). Ce document est délivré par Citoyenneté et Immigration Canada.

Avant le 28 juin 2002, deux documents étaient délivrés et demeurent en circulation. Il s’agit du
permis pour entrer au Canada ou y demeurer, délivré par Emploi et Immigration Canada
(spécimen, page 37) et du permis du ministre, délivré par Citoyenneté et Immigration Canada
(spécimen, page 38).

Dans chacun des cas, il importe de vérifier la rubrique « Genres de cas » apparaissant dans le
coin supérieur gauche du permis. Seuls les genres de cas 86 à 95 donnent à la contribution
réduite.

86 Autres, non mentionnés ailleurs (N. M. A.)
87 Intérêt national (entrepreneurs, travailleurs autonomes, nécessité de combler

d’urgence un poste vacant)
88 Réfugié au sens de la Convention, membre d’une catégorie désignée
89 Membre de la catégorie famille
90 Non-admissibilité pour des raisons d’ordre médical

Autres, Service national de placement
91 Non-admissibilité pour des raisons d’ordre médical – Intérêt national 

(entrepreneur, travailleur indépendant, besoin urgent du marché du travail)
92 Non-admissibilité pour des raisons d’ordre médical – Membre de la catégorie

famille
93 Non-admissibilité pour des raisons d’ordre criminel – Autres, 

Service national de placement
94 Non-admissibilité pour des raisons d’ordre criminel – Intérêt national 

(entrepreneur, travailleur indépendant, besoin urgent du marché du travail)
95 Non-admissibilité pour des raisons d’ordre criminel – Membre de la catégorie 

du regroupement familial
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Le deuxième document que le parent doit présenter est une copie du certificat de sélec-
tion du Québec, délivré par le ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration
(spécimen, page 39).

TABLEAU SYNTHÈSE POUR LE TITULAIRE D’UN PERMIS DE SÉJOUR TEMPORAIRE

Documents exigés À vérifier

Permis de séjour temporaire - Identité de la personne
(délivré par CIC) - Genres de cas 86 à 95 indiqués

dans le coin supérieur gauche
ou - Date d’expiration

Permis pour entrer au Canada 
ou y demeurer ou encore Permis 
du ministre, tous deux en circulation 
avant le 28 juin 2002

et

Certificat de sélection du Québec - Identité de la personne
(délivré par le MRCI) - Date d’échéance
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SPÉCIMEN DE PERMIS DE SÉJOUR TEMPORAIRE
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SPÉCIMEN DE PERMIS POUR ENTRER 
AU CANADA OU Y DEMEURER

Format original du document : 8.5” x 14”
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SPÉCIMEN DE PERMIS DU MINISTRE
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SPÉCIMEN DE CERTIFICAT DE SÉLECTION DU QUÉBEC

Format original du document : 8.5” x 14”
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4.2 La personne à qui l’asile est accordé (réfugié/ 
personnes à protéger/personne protégée)

Le demandeur d’asile est une personne qui, à la frontière ou à l’intérieur du pays,
demande la protection du Canada. Si sa demande est accueillie favorablement par la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR), elle obtient le statut de
réfugié (Convention de Genève) ou de personne à protéger (Convention contre la torture,
risques de traitements ou peines cruels ou inusités, définis dans la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés).

Certains demandeurs d’asile, par exemple ceux qui ont déjà été déboutés d’une demande
d’asile, ne peuvent s’adresser à la CISR. Ils sont, dans ce cas, admissibles à un examen des
risques avant le renvoi (ERAR), auprès de Citoyenneté et Immigration Canada. Les per-
sonnes déboutées de leur demande d’asile ont également accès à l’ERAR. Lorsqu’une déci-
sion favorable est rendue à cette étape, le requérant obtient le statut de personne protégée.

Le parent qui a coché « réfugié/personne à protéger/personne protégée » dans le tableau
de référence doit fournir une copie du certificat de sélection du Québec (spécimen, page 42),
délivré par le ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration. Ce document
atteste que le parent, identifié sur le document, répond aux exigences du Québec, 
formulées dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et le Règlement sur la
sélection des ressortissants étrangers.

Sur le certificat de sélection du Québec, il faut vérifier le code et la date d’échéance. Le
code R8 (reconnu réfugié/personne protégée) doit y figurer pour que le parent soit admis-
sible à la contribution réduite. Il se trouve à la rubrique 9 CATÉGORIE.

En plus d’une copie du certificat de sélection du Québec, une copie de la lettre établissant
que la personne est un réfugié, une personne à protéger ou une personne protégée sera
exigée du parent afin de s’assurer que son statut a été reconnu.

Dans le cas d’un réfugié (spécimen, page 43) ou d’une personne à protéger (spécimen,
page 44), la lettre présentée est l’avis de décision, délivré par la Commission de l’immigra-
tion et du statut de réfugié (CISR). On doit y lire que « la demande d’asile est accueillie ».
Quant à la personne protégée, c’est la lettre présentant le résultat de l’examen des risques
avant renvoi (ERAR) qui accorde la protection du ministre (spécimen, page 45). Cette lettre
doit mentionner que « la demande d’examen des risques avant renvoi a été accordée ».

Notes
AVIS DE REVENDICATION DU STATUT DE RÉFUGIÉ :
L’avis de revendication du statut de réfugié est le document délivré par Citoyenneté et
Immigration Canada dès le début du processus, pour signifier que la personne a
demandé l’asile au Canada. Toutefois, le demandeur d’asile n’est pas admissible à la
contribution réduite puisqu’il n’a pas encore obtenu son statut de réfugié, de personne
à protéger ou de personne protégée.
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CERTIFICAT DE SITUATION STATUTAIRE :
Lorsque le demandeur d’asile reçoit son avis de revendication du statut de réfugié, il
peut demander un certificat de situation statutaire (remplace l’Attestation d’identité)
qui lui donne accès à une gamme déterminée de services gouvernementaux (franci-
sation, assistance-emploi, système scolaire, etc.). Or, les services de garde ne font pas
partie des services offerts au demandeur d’asile. Par conséquent, notre règlement sur
la contribution réduite ne le rend pas admissible aux places à contribution réduite.
Pour y avoir droit, le parent doit attendre la fin du processus de détermination de son
statut et présenter une copie du certificat de sélection du Québec ainsi qu’une copie
de la lettre établissant qu’il est un réfugié, une personne à protéger ou une personne
protégée.

TABLEAU SYNTHÈSE POUR LA PERSONNE À QUI L’ASILE EST ACCORDÉ 
(RÉFUGIÉ / PERSONNE À PROTÉGER / PERSONNE PROTÉGÉE)

Documents exigés À vérifier

Certificat de sélection du Québec - Identité de la personne
(délivré par le MRCI) - Date d’échéance

- Rubrique 9 CATÉGORIE : 
et on doit trouver la mention R8

Réfugié / personne protégée.

Lettre établissant que la personne 
est un réfugié, une personne 
à protéger ou une personne protégée

Avis de décision de la CISR - Mention confirmant que la
pour le réfugié demande d’asile est accueillie

ou

Avis de décision de la CISR pour - Mention confirmant que la demande  
la personne à protéger d’asile est accueillie

ou

Lettre du résultat de l’ERAR  - Mention confirmant que la demande
pour la personne protégée d’ERAR a été accordée
(Protection du ministre)
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SPÉCIMEN DE CERTIFICAT DE SÉLECTION DU QUÉBEC
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SPÉCIMEN D’AVIS DE DÉCISION POUR UN RÉFUGIÉ



L
es

 é
tr

a
n

g
er

s 
a

v
ec

 s
ta

tu
t

SPÉCIMEN D’AVIS DE DÉCISION POUR UNE 
PERSONNE À PROTÉGER
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SPÉCIMEN DE LETTRE DONNANT LE RÉSULTAT DE L’EXAMEN
DES RISQUES AVANT RENVOI (ERAR) POUR UNE 

PERSONNE PROTÉGÉE (PROTECTION DU MINISTRE)
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